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INTRODUCTION  

 

"Agissons pour garantir l'accès à l'eau potable pour tous" (Extrait tiré du site des Nations 

Unies consacré aux Objectifs Du Millénaire (ODM)). Evidemment, c'est le genre de phrase 

qui fait consensus, comment ne le serait-elle pas ? 

En effet, l'eau est la base de la vie. C'est un élément élémentaire qui garanti à chacun de vivre 

dans la dignité. Afin de cadrer l'accès à l'eau, le comité des droits sociaux économiques de 

lôONU a adopt® en 2002 une loi qui d®fini le droit de l'eau comme ®tant " le droit de tout 

homme"1. Il poursuit en affirmant que chacun doit pouvoir disposer d'un accès "à un 

approvisionnement suffisant, physiquement accessible et ¨ un co¾t abordable, dôune eau 

salubre et de qualité acceptable pour les usages personnels et domestiques"2. 

Malheureusement, plus de 800 millions de personnes n'ont toujours pas accès à l'eau potable. 

Malgré des résultats très encourageants (plus de 2.6 milliards de personnes entre 1990 et 2015 

ont eu accès à l'eau potable3) le combat pour l'accès à l'eau potable pour l'ensemble des 

individus est loin d'être gagné. D'après l'ONU, " la réalité est bien pire, puisque des millions 

de personnes en situation de précarité qui vivent dans des campements de fortune échappent 

tout simplement aux statistiques nationales."4 En effet, certaines régions du monde comme 

l'Afrique subsaharienne, sont en retard et n'ont pas pu remplir les objectifs des ODM à temps, 

en particulier celui sur l'accès à l'eau potable.  

Ce graphique de l'OMS5 ci dessous, illustre cet état de fait. 

                                                           
1 Rapport ONU. 2011. "Le droit de l'eau". Genève. p.1-2. 

 
2  Rapport ONU. 2011. "Le droit de l'eau". Genève. p.1-2. 

 
3 "Eliminer la pauvreté : objectif du millénaire pour le développement et l'après 2015". ONU.  

(consulté le 02/06/2016). Objectif 7 préserver l'environnement. Disponible sur : 

http://www.un.org/fr/millenniumgoals/environ.shtml 

 
4 Rapport ONU. 2011. "Le droit de l'eau". Genève. p.1-2. 

 

5 Organisation Mondiale de la Santé 
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En observant le schéma on constate que c'est véritablement l'Afrique subsaharienne qui 

accuse un retard sur cette question de l'accès à l'eau. Effectivement, l'eau n'est pas seulement 

la source de toute vie, c'est aussi un vecteur de développement majeur que l'on retrouve dans 

de nombreux secteurs d'activités. 

Pourtant, cette situation est paradoxale car l'Afrique n'est pas un continent qui manque d'eau. 

Cette dernière possède plus de 5.400 milliards de m3. L'ennui c'est qu'elle n'en utilise qu'une 

infime partie, seulement 4% pour l'agriculture, la production d'énergie électrique et l'eau 

potable 6. Il y a donc un problème majeur dans la gestion de la ressource en eau. Mais là 

encore, on peut noter qu'il y a une forte disparité entre les pays africains eux mêmes. Certains 

pays, que l'on aurait pu croire en difficulté quant à leur situation géographique, comme les 

pays du Maghreb, ont réussi à compenser leurs désavantages en mettant en place une gestion 

efficace de la ressource en eau afin de pouvoir alimenter en eau potable un maximum 

d'individus. A l'inverse, d'autres pays comme la République Démocratique du Congo, possède 

un taux d'accès à l'eau potable bien plus faible. Malgré le fait qu'elle bénéficie d'une situation 

géographique avantageuse, (située en plein dans la cuvette du Congo où les précipitions 

annuelles peuvent atteindre 1594 mm dans une ville comme Kananga, contre une moyenne de 

seulement 675,5 mm pour une ville comme Annaba, l'une des villes les plus arrosées 

d'Algérie) le taux d'accès à l'eau n'en n'est pas pour autant satisfaisant.  

Ces deux cartes ci-dessous nous illustrent parfaitement ce paradoxe qu'il peut y avoir entre 

situation géographique et gestion de la ressource.  

                                                           
6 Page 91 " l'Afrique et l'Eau" édité chez Alpharès dans la collection "l'Afrique en marche" 

publié en 2014, Paris 
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De plus, l'eau potable n'est pas une ressource infini, inépuisable comme on aurait pu le penser 

autrefois. Celle-ci tend même à se raréfier, d'une part à cause du changement climatique mais 

aussi et surtout du fait du gaspillage et de la surconsommation. Effectivement cette 

consommation à outrance est dû à l'augmentation folle de la population et plus 

particulièrement de la population africaine. C'est le continent qui connait actuellement  la plus 

forte croissance. Aujourd'hui, l'Afrique compte plus 1.15 milliard d'habitants, ce chiffre 

devrait frôler la barre des 2 milliards d'ici 2050.  

Cependant, la situation n'est pas la même partout à l'échelle du continent. Il peut très bien y 

avoir d'un côté des espaces surpeuplés et sur-densifiés, tandis que d'autres au contraire doivent 

faire face à une exode massive de la population. Ce clivage entre ces différents espaces créent 

un fossé de développement entre deux ensembles contigus que sont la ville et la campagne. 

Jean-Louis Chaléard, géographe et professeur à l'université Paris 1, va dans ce sens lorsqu'il 

affirme, en 2009 lors d'un débat ayant pour thème  : Echanges ville-campagne, 

réaménagement des territoires, que "Bien souvent, les campagnes les plus prospères sont 

celles qui sont les mieux reliées aux centres urbains, qui sont situées dans les régions les plus 

urbanisées". Donc selon lui,  la ville serait un centre, un levier de développement où se 

concentrent toutes sortes d'activités et où les ressources avec un grand "R" sont multiples et 
                                                           
7 "Accès à l'eau potable en Afrique", 2004. Source : OCDE 

8 "La pluviométrie en Afrique", 2010. Source : La documentation photographique 
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variées. Cette opportunité que représente la ville ne cesse de s'accroitre dans le monde car 

depuis 2007, plus de la moitié des habitants de la planète sont des urbains, et ce phénomène se 

vérifie d'autant plus en Afrique, où l'exode rurale n'a jamais était aussi grande. Aujourd'hui, 

seulement 39% de la population africaine est urbaine mais ce chiffre ne cesse d'augmenter, 

environ 4% par an, ce qui fait de l'urbanisation africaine la plus élevée au monde9.   

10 

Néanmoins, cette augmentation effrénée de la population dans les villes va causer 

inexorablement des problèmes tant au niveau du foncier que sur la disponibilité des ressources 

et en particulier l'eau potable. Le résultat de cela aujourd'hui, c'est le développement 

d'inégalités sociales et territoriales. Les bidonvilles sont le parfait exemple qui conjugue 

inégalité territoriale et inégalité de richesses. Effectivement, ces derniers se développent sur 

des espaces marginaux et souvent en terrain non constructible en proie à de nombreux risques 

(sismique, inondations, etc...). On y retrouve généralement une population défavorisée qui 

cumule bons nombres d'handicaps dans plusieurs domaines. Mais ce n'est pas le seul 

marqueur. De nombreux secteurs peuvent également illustrer ce clivage qui s'opère au sein de 

l'espace urbain. On peut donc considérer qu'une urbanisation exponentielle et non maîtrisée 

engendre une accumulation de problèmes (sociaux, économiques, ect...)  et favorise la 

formation de trappes à pauvreté.   

                                                           
9 Page 91 " l'Afrique et l'Eau" édité chez Alpharès dans la collection "l'Afrique en marche" 

publié en 2014, Paris 

 
10 Rapport ONU-HABITAT . 2010. "lôEtat des Villes Africaines : Gouvernance, inégalité et 

marchés fonciers".  
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Un différentiel climatique, démographique et urbain. Voilà qu'elles sont les raisons actuelles 

d'une raréfaction, d'une "crise" de l'eau potable en Afrique et qui entraine dans le même temps 

des inégalités d'accès à la ressource au sein de la population.  

Afin, de faire face à ces différentes problématiques, des mesures sont prises pour alimenter en 

eau ces espaces urbains en perpétuel expansion. Les villes n'ont de cessent de rechercher des 

sources d'eau toujours plus lointaines dans le but de diversifier leurs espaces 

d'approvisionnement. Pour ce faire, d'important moyens logistiques sont mis en place pour 

transporter, stocker et redistribuer. Ainsi, cela permet d'éviter une éventuelle pénurie et dans 

une moindre mesure alimenter au quotidien des milliers, voir des millions d'urbains. Mais 

"Tout ceci a un coût"11.  

En effet, depuis 1992 avec la Conférence du Dublin, l'eau, et tout ce qui si rapporte 

directement ou indirectement, est considéré comme un "bien économique"12 et donc fait 

l'objet d'une tarification. De cette conférence, 3 principes sont restés que l'on a appelé "les 

principes de Dublin". Ces principes sont les suivants :  

¶ La nécessité de protéger les écosystèmes 

¶ Le besoin dôune gestion participative 

¶ Lôimportance du r¹le des femmes  

Et comme le fait remarquer si justement Olivier Petitjean, dans un article publié en 2009 sur 

la revue électronique "Partage des eaux" et intitulé : Gouvernance de l'eau : L'évolution des 

modèles au niveau international , " Aucune mention de la pauvret® ou de la n®cessit® dôun 

partage équitable de la ressource ne vient contrebalancer la logique économique." 

En clair, cette tarification de l'eau n'a fait qu'accentuer une situation déjà très problématique et 

celle-ci ne cesse de prendre de l'ampleur en Afrique subsaharienne. Elle a créé, voir renforcé, 

les inégalités d'accès et de distribution à la ressource en eau potable. 

L'accès à l'eau potable dans certains pays d'Afrique subsaharienne, comme en Côte d'Ivoire, 

est en passe d'être réglé, plus de 82% de la population a accès à l'eau potable, d'après les 

derniers chiffres publiés en 2015 par la Banque Mondiale. Néanmoins, la question de la 

distribution au sein de chaque ménage est quant à elle loin d'être résolue, aussi bien en zone 

rurale, qu'en zone urbaine. C'est sur ce nouveau point que les inégalités se sont déplacées. 

Nous sommes passés d'une inégalité d'accès à une inégalité en terme de distribution. Ce 

                                                           
11Cambon, J., "Accès à l'eau et privatisation en Afrique" , Partage des eaux (En ligne), Mai 

2011. 

12 Petitjean, O., "L'eau doit elle avoir un prix ? ", Partage des eaux (En ligne), Aout 2009. 
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phénomène est particulièrement criant dans la ville d'Abidjan. Celle-ci possède tous les 

éléments constitutifs d'une répartition inégale de la ressource en eau. 

Mais qu'en est-il réellement sur le terrain ? Afin de mettre en lumière ma théorie selon 

laquelle réussite économique et accès à l'eau potable vont de paire, je me permets d'émettre 

diverses hypothèses : 

Est ce que l'inégalité spatiale au sein de l'espace urbain, conjuguée à une inégalité de 

richesses, engendre nécessairement une disparité dans la distribution de la ressource en eau 

potable ? Et est ce que cela peut se vérifier à Cocody, l'une des communes les plus "aisées" 

d'Abidjan ? 

C'est ce que nous allons essayer de montrer au cours de cette argumentation. 

Pour ce faire, nous analyserons ces diverses hypothèses au travers de trois axes. Dans un 

premier temps, nous reviendrons sur les notions et concepts phares de mon interrogation ainsi 

que sur différents travaux déjà effectués afin d'appuyer ma réflexion. Par la suite, nous nous 

pencherons sur une étude de cas précis centrée sur la commune de Cocody afin d'analyser au 

mieux les inégalités de distribution. Puis enfin, comment s'organise la distribution de l'eau 

dans l'espace urbain et qu'elles sont les acteurs qui contribuent au développement de nouvelles 

méthodes d'actions dans la répartition de l'eau potable. 
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I/ Confrontation  aux données empiriques 

 

"Réfléchir avant d'agir", voilà un crédo que l'on peut qualifier d'essentiel dans une démarche 

scientifique. Dans toute démarche, avant de s'atteler au terrain, il est bon de savoir de quoi on 

parle et pour cela il est primordial d'exposer les notions clés et de les confronter aux données 

empiriques.  

 

 

A/ Notions et Concepts : la question de l'eau à Abidjan 
 

 

En Afrique, lôacc¯s ¨ lôeau est au centre dôenjeux importants et peut constituer une source de 

conflits majeurs. Ces conflits ne sont pas toujours violents ou sujets à des affrontements 

comme ça peut être le cas par exemple dans des régions où l'eau se fait rare comme dans la 

région du Sahel entre éleveurs et agriculteurs. Enfin de compte, la corrélation entre la faible 

disponibilit® des ressources en eau et les conflits dôusages nôest pas syst®matique. 

Effectivement, d'autres sources de tensions peuvent survenir dans des milieux divers.  

En zone urbaine, les principales tensions que l'on peut observer s'effectuent autour de la 

disponibilité des infrastructures hydrauliques et de leur état de fonctionnement, ainsi que sur 

les disparités au niveau de la distribution spatiale de la ressource en eau.  

Il faut également avoir à l'esprit et prendre en considération dans ces conflits, et notamment 

en ce qui concerne les inégalités en termes de distribution, "lôh®t®rog®n®it® des usagers de 

lôeau pour comprendre lôaccroissement des disparit®s au sein des territoires, et en particulier 

en milieu urbain"13.  

En effet, on constate dans les grandes villes africaines (comme dans le reste de l'Afrique), 

depuis la période des années 80-90, un accroissement des inégalités entre les différentes 

classes sociales de la population. Cet état de fait a mis en évidence des écarts de richesses 

flagrants et l'eau est un indicateur idéal pour illustrer cette situation.  

                                                           
13 Baron, C., Bonnassieu, A. " Les enjeux de l'accès à l'eau en Afrique de l'Ouest : diversité 

des modes de gouvernance et conflits d'usages  ", Mondes en développement 2011/4 (n°156), 

p. 17-32. 
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La ville d'Abidjan, capitale économique de la Côte d'Ivoire, avec ses 5 millions d'habitants est 

l'une des villes phares de l'Afrique de l'Ouest. Elle attire depuis peu, notamment depuis la fin 

de la guerre civile en 2011, bon nombres d'investisseurs et de capitaux étrangers. Cette 

nouvelle notoriété a fait d'Abidjan la ville de Côte d'Ivoire où le niveau de vie est le plus 

élevé, avec une moyenne annuelle de 583.245 CFA/hab contre 386.215 CFA/hab pour le reste 

du territoire, d'après le rapport 2015 de l'Institut National de la Statistique (INS). Les 

événements survenus en 2010-2011 ainsi que cette récente attractivité économique expliquent 

en grande partie l'explosion démographique de la ville. C'est cette différence, à la fois 

économique et démographique, qui confère actuellement à Abidjan une longueur d'avance, en 

terme de développement, par rapport aux autres villes du pays. Effectivement, lors d'une 

conférence de presse donnée en 2015 à l'occasion de la seconde édition du Forum 

International de la Finance en Afrique subsaharienne (FIFAS),  le PDG de l'Agence de 

notation panafricaine "Bloomfield Investment Corporation", déclaré : "Le district dôAbidjan 

repr®sente 60% du PIB de la C¹te dôIvoire".  

 

En clair, l'arrivée massive de déplacés au sortir de la crise de 2011 (d'après l'INS, la 

population d'Abidjan est passée de 3.900.000 millions en 2009, à plus de 4.351.000 millions 

en 2012, soit une augmentation de plus de 450.000 habitants en seulement 3 ans ), et la 

migration économique des populations ont causé des problèmes énormes aux instances 

dirigeantes de la ville notamment sur la question du logement. Cet afflux de nouveaux urbains 

n'a pas su être géré par les pouvoirs public, qui n'ont pas réussi à s'adapter rapidement à cette 

nouvelle situation.  Aujourd'hui, Abidjan est "le reflet d'une ville non planifiée et 

désorientée"14 où prolifèrent les bidonvilles. Il existe actuellement à Abidjan, dans la quasi-

totalité des communes, des quartiers précaires construits sur des sites formels et informels 

présentant souvent un risque majeur pour les populations qui s'y établissent car se sont 

souvent des terrains inondables, propices au glissement de terrain etc.... "L'existence de ces 

quartiers à risque, dégrade non seulement l'aspect cohérent de l'aménagement projeté par 

l'urbaniste, mais aussi, met en exergue le niveau de paupérisation d'une frange de la 

population, notamment les plus défavorisées"15.  

                                                           
14 Yao, K.P.,  "Développement urbain et prolifération des quartiers précaires à  Abidjan: le 

cas du quartier Banco 1", Mémoire Online (En ligne), 2010. 

 
15 Yao, K.P.,  "Développement urbain et prolifération des quartiers précaires à  Abidjan: le 

cas du quartier Banco 1", Mémoire Online (En ligne), 2010. 
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Cette situation urbaine permet de mettre en évidence la fracture socio-spatiale qui s'opère 

actuellement à Abidjan entre d'un côté les quartiers réglementés (classiques ou huppés) et de 

l'autre les quartiers d'habitats spontanés (le plus souvent précaires).  

Cette fracture peut prendre des formes diverses au sein de l'espace urbain. Si l'on prend par 

exemple, le taux d'accès à l'eau courante, on remarque une différence nette entre d'un côté les 

quartiers riches qui possèdent un taux d'accès de plus de 66% et de l'autre les quartiers plus 

précaires avec seulement un taux d'accès de 35%16.   

Ce clivage saisissant montre à quel point  l'accès à l'eau, est au cîur du conflit urbain 

aujourd'hui à Abidjan. 

 

 

Mais qu'entendant nous par "accès à l'eau" ? D'après la Banque Mondial : "L'accès est 

considéré comme raisonnable  lorsque la disponibilité est d'une vingtaine de litre par jour à 

moins d'un kilomètre du logement". En d'autres termes cette eau peut provenir de divers 

endroits car il n'est pas fait référence ici d'un lieu ou d'une méthode d'accès en particulier. Les 

seules points majeurs que l'on peut identifier ici, c'est la notion de distance et celle de capacité 

disponible. Hors, pour moi cette définition me semble trop réductrice. Il me parait légitime, 

voir même  indispensable de bien différencier deux types d'accès à l'eau :  

¶ Un "Accès direct", raccordé directement au domicile grâce au réseau de distribution 

(l'eau courante).  

¶ Un "Accès indirect", obligeant l'individu à se déplacer hors de son domicile afin de 

pouvoir accéder à la ressource. Pour ce faire il va trouver d'autres modes 

d'approvisionnement tels que les bornes fontaines, les eaux de surface ou pluviales, ou 

encore l'achat d'eau en bouteille dans des commerces de proximité ou auprès de 

revendeurs.  

 

 

                                                                                                                                                                                     
 
16 Chauvet, L .,  De Vreyer P., Roubaud. F. , Spielvogel. G., 2006. "Inégalités spatiales et 

marchés du travail urbains en Afrique francophone". Paris. Conférence organisée et financée 

conjointement par LôAgence Universitaire de la Francophonie (AUF, Paris) Le R®seau 

Politiques Economiques et Pauvreté (PEP Université Laval Québec).  
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En analysant ce terme "d'accès" sous cet angle là, c'est à dire en prenant en compte c'est deux 

facettes, on obtient une vision plus précise du problème qu'est l'accessibilité de la ressource en 

eau. Cette problématique de l'accès à l'eau, et en particulier celle de "l'Accès direct", est 

d'autant plus marquante en milieu urbain car elle permet de mettre en lumière les inégalités 

socio-spatiales inhérentes au territoire de la cité. 

Enfin de compte, ma définition de l'accès à l'eau, si on devait la calquer à un modèle précis, je 

la placerais dans la ligné de celle d'Habib Ayeb. Ce dernier la définit ainsi : "Par accès, 

jôentends la possibilit® effective de b®n®ficier des diff®rentes ressources et services, des 

savoirs et de lôinformation mais aussi, et peut-°tre surtout, dôacc®der aux lieux, m®canismes 

et institutions de pouvoir, de gestion et de prises de d®cisions. Toutefois, lôacc¯s nôest pas 

uniquement lié aux modes de distribution et de redistribution et aux différents jeux 

« juridiques è, faits notamment dôautorisations et dôinterdictions. Pour rester dans la ligne 

dóAmartya Sen, il me semble que lôacc¯s a aussi ¨ voir avec la capacit® directement articul®e 

¨ la pauvret® et ¨ lôexclusion ®conomique, sociale et politique"17. 

Dans cette d®finition Ayeb montre ¨ quel point la pauvret® et l'exclusion, sont au cîur de 

cette problématique. Au travers de l'accès à l'eau, on peut également évaluer le niveau de 

pauvreté, et dans le même temps, cette même pauvreté peut jouer un rôle plus ou moins 

important sur les conditions d'accès. En d'autres termes on est dans une sorte de cercle vicieux 

de la pauvreté hydraulique.   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

                                                           
17 Ayeb, H. , Ruf, T., "Eaux, pauvreté et crises sociales", IRD éditions, 2009, p.13-18. 



 
15 

Pour les besoins de mon analyse, je reprends ci dessous, la construction du modèle de la 

pauvreté hydraulique, que Peter Lawrence théorisa dans son ouvrage " The Water Poverty 

Index: an International Comparison ". (Ceci est une réinterprétation du modèle appliqué à la 

ville d'Abidjan). 

 

 

 

 

 

 

 

a) La situation géographique :  

 

Ici la situation géographique correspond à la localisation dans l'espace urbain des individus. 

Cette donnée est essentielel car c'est celle ci qui va déterminer et agir véritablement sur le 

cadre de vie des individus et de ce fait sur leur accès plus ou moins favorable à l'eau.  
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b) l'Appartenance à un groupe sociale spécifique: 

 

Une fois installé, on retrouve au sein de ces espaces une population similaire de part leurs 

caractéristiques sociales, économiques et politiques. Un "communautarisme" par défaut 

s'institutionnalise. 

 

c) l'Espace politique18 :  

 

Il sôagit ici des libert®s politiques individuelles et collectives et des garanties institutionnelles 

et l®gales qui les prot¯gent. Si la richesse et lôaisance mat®rielle ou la position sociale dôun 

individu ou dôun groupe peuvent garantir son acc¯s imm®diat ¨ la ressource, il reste 

incontestable que les limitations des libertés politiques peuvent le réduire plus ou moins 

drastiquement. Ceux qui ne disposent dôaucune position, ni protection matérielle sont 

assurément plus exposés à de telles limitations arbitraires. 

Dans de telles situations politiques, côest la participation qui est r®duite par le fait même de la 

limitation des droits dôorganisation, de contestations et de revendications politiques et 

économiques. Exclus des espaces et des institutions politiques, les usagers, surtout les plus 

pauvres, sont dépossédés de tous les moyens pour essayer de changer leur situation. Ils sont 

en même temps dépossédés de leur capacité et notamment celle de participer volontairement 

et dôune mani¯re effective, r®elle et efficace. 

 

d) Capacité19:  

 

Le concept de capacité est directement emprunté aux travaux dôAmartya Sen sur la pauvret®. 

Il sôagit ®videmment de lôincapacit® de faire, dôagir et r®agir, de revendiquer et contester, 

dô®valuer les opportunités et les risques, et de participer. Pour résumer le raisonnement de 

Sen, "lôincapacit® est le produit direct et m®canique de la pauvret® et de lôexclusion sociale et 

économique"20. La pauvret® produit de lôincapacit® qui reproduit la pauvret® ¨ son tour. 

                                                           
18 Ayeb, H. , Ruf, T., "Eaux, pauvreté et crises sociales", IRD éditions, 2009, p.13-18. 
 
19 Ayeb, H. , Ruf, T., "Eaux, pauvreté et crises sociales", IRD éditions, 2009, p.13-18. 
 
20 Sen A., "Poverty and famines, an essay on entitlement and deprivation", Oxford University 

press. 1990. 
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e) Inégalité de distribution: 

 

Etant donnée que l'on est face à une reproduction de la pauvreté avec une incapacité de faire 

et d'agir, cela entrainera de facto une inégale distribution de la ressource en eau. Et qui dit 

inégale distribution, dans le cas d'Abidjan, induit de fait une situation géographique 

particulière et défavorable provoquant et alimentant le cercle vicieux de la pauvreté 

hydraulique.  

 

 

 

Enfin de compte, ce que nous apprend ce schéma c'est que cette pauvreté hydraulique divise 

et structure dans le même temps la ville d'Abidjan en différentes zones. Chaque espace ayant 

un type de population particulière. Nous sommes ici face à une véritable ghettoïsation de 

l'espace urbain, avec une reproduction communautaire forte, une sorte d'entre-soi recomposé 

dans ce que je nommerais des "Gated Communities Water".  

 

 

B/ L'eau, l'espace et l'économie : l'approche théorique de Sylvy Jaglin 
 

De nombreux travaux ont été menés sur cette question très pointue de l'inégale distribution de 

la ressource en eau en milieu urbain. Cependant, tout porte à croire que les thèses de Sylvy 

Jaglin sur la fragmentation urbaine sont de loin les plus intéressantes et les plus pertinentes à 

analyser au vue de l'hypothèse avancée dans ce mémoire.  

Sylvy Jaglin, géographe, spécialiste de l'aménagement urbain est professeur en études 

urbaines ¨ lôUniversit® Paris-Est Marne-la-Vallée et chercheur au Laboratoire Techniques, 

Territoires et Sociétés (Latts). Ses champs d'enseignements sont variés, elle touche aussi bien 

à l'urbanisme qu'aux sciences politiques ainsi qu'à la géographie avec une spécialisation plus 

poussée sur l'étude des Suds. Elle a écrit de nombreux ouvrages comme : "Services dôeau en 

Afrique subsaharienne. La fragmentation urbaine en question" parue en 2005, où elle tente 

d'observer "Dans quelle mesure les ®volutions en cours dans le secteur de lôeau conduisent ¨ 

la fragmentation ou ¨ lôint®gration urbaines"21. Ou encore "Être branché ou pas Les entre-

                                                           
21  Jaglin, S., " Services dôeau en Afrique subsaharienne. La fragmentation urbaine en 

question ", Les Cahiers dôOutre-Mer [En ligne], n°237 , Janvier-Mars 2007. 
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deux des villes du Sud" parue en 2004 où elle nous explique comment de nos jours certaines 

personnes sont plus ou moins connectées au système (que se soit les services de distributions 

d'électricité, d'assainissement ou d'eau potable). Dans ces différents écrits on retrouve l'idée 

maitresse qui conjugue répartition de l'eau et situation spatiale des individus sur le territoire.  

Dans un monde de plus en plus connecté, "ayant accès à une gamme sans cesse croissante de 

services personnalis®s, telle sôesquisse la figure de lôindividu contemporain, ®tayée par un 

certain nombre dô®volutions ®conomiques, juridiques, politiques et sociales peu contestables. 

On ne saurait pour autant affirmer quôelle concerne chaque individu, chaque groupe, chaque 

espace, lôensemble des soci®t®s: partout demeurent des non-branchés"22.  

 

 

Afin d'illustrer les propos de Sylvy Jaglin ci-dessus, je vous propose un extrait de l'ouvrage 

intitulé "La vie matérielle", de Marguerite Duras. Dans ce passage, la romancière nous 

rapporte cette situation de déconnection de certains individus. 

 

 

"Et un jour, un homme est venu pour couper lôeau dans la gare quôils habitaient. Il a vu la 

femme, silencieuse. Le mari nô®tait pas l¨. La femme un peu arri®r®e avec un enfant de quatre 

ans et un petit enfant dôun an et demi. Lôemploy® ®tait un homme apparemment comme tous 

les hommes. Cet homme, je lôai appel® le coupeur dôeau. Il a vu que cô®tait le plein ®t®. Il 

savait que cô®tait un ®t® tr¯s chaud puisquôil le vivait. Il a vu lôenfant dôun an et demi. On lui 

avait ordonn® de couper lôeau, il lôa fait. Il a respect® son emploi du temps: il a coup® lôeau. 

Il a laissé la femme sans eau aucune pour baigner les enfants, pour leur donner à boire. 

Le soir même, cette femme et son mari ont pris les deux enfants avec eux et sont allés se 

coucher sur les rails du TGV (é)". 

Marguerite Duras, La vie matérielle, Gallimard, 1994, p.115-116 (coll. Folio) 

 

 

 

L'histoire de ce coupeur d'eau, nous fait prendre conscience ici du drame et de l'abandon de 

ceux que les aléas de la vie placent en marge des modes conventionnels d'accès aux services 

                                                           
22 Jaglin, S ., 2004. "Être branché ou pas Les entre-deux des villes du Sud". Publié dans la 

revue Flux n°56/57. 
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essentiels tels que l'eau potable. Ces parias que la société rejettent, ici illustré par cette femme 

et son fils, face à l'intransigeance de ce coupeur d'eau, incarne selon moi à merveille une 

façon de penser très individualiste et tournée vers l'ordre et la règle à outrance. Celle ci, cette 

société, ne semble éprouver aucune affection, refusant d'aider  jusqu'aux plus démunis. A 

travers cet extrait, c'est l'idée de rupture, de séparation, entre deux mondes qui auparavant 

coexistaient. Cette vision ultra individualiste de la condition humaine, mettant en parallèle ce 

que Sylvy Jaglin nomme" les branchés" et "les non-branchés", n'aurait pu se concevoir "dans 

de nombreux pays en d®veloppement o½ le don de lôeau, forme ®l®mentaire de contribution au 

vivre ensemble, assurait une redistribution minimale envers les non-branchés. La 

marchandisation des services a toutefois mis à mal ce partage gratuit et les tensions, dans les 

villes, se sont accrues"23. 

Ce que Jaglain nous montre finalement, c'est la prédominance du domaine économique et du 

tout marchant, qui est ¨ l'îuvre actuellement. Cela a conduit, comme elle le souligne, ¨ la 

montée des tensions urbaines entre les différentes classes sociales. En clair, l'accès à la 

ressource en eau, devient un privilège, un luxe que l'on peut désormais s'offrir, ou pas.  

 

 

Plus haut dans mon argumentation j'emploie le terme de "Gated Communities Water" pour 

évoquer cette corrélation entre le territoire, la manne économique et la ressource en eau. Cette 

notion que j'expose ici semble s'inscrire dans la lignée de ce que Michel Foucault nomme "la 

gouvernementalité spatiale". Ces différents travaux sur cette question "sôint®ressent aux 

modes de contrôles fond®s sur la gestion de lôespace, aux m®canismes de r®gulation 

sôappliquant aux espaces plut¹t quôaux personnes "24. Cette "gouvernementalité spatiale" est 

particulièrement représentée au sein de la Los Angeles School of Urbanisme, avec notamment 

des interrogations et des raisonnements établis autour de l'insécurité en milieu urbain. Cette 

école de pensée s'appuie sur diverses applications à travers le monde et notamment au Sud, 

pour expliciter ce fait urbain (privatisation, clôture de l'espace public, télésurveillance, etc....). 

Nous ferions face comme le souligne Marcelo Lopes de Souza en 2001 à une "fragmentation 

                                                           
23 Jaglin, S ., 2004. "Être branché ou pas Les entre-deux des villes du Sud". Publié dans la 

revue Flux n°56/57. 

 
 
24 Dubresson, A. Jaglain.S . 2005, "Gouvernance, régulation et territorialisation des espaces 

urbanisés : Approches et méthode" IRD Editions, p. 337-352  
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socio-politique de l'espace urbain"25. C'est justement cette fragmentation, qui favorise 

l'apparition d'un entre-soi, et qui engendre de ce fait la mise en place de Gates Communities. 

 

Cette notion de territorialisation de l'espace urbain est essentielle pour comprendre l'enjeux 

qui se joue actuellement dans les grandes villes d'Afrique. Comme on a pu le constater cette 

dernière est l'une des fer de lance de l'approche défendue par Sylvy Jaglin. Dans ce que l'on a 

pu évoqué ci-dessus on voit assez nettement le lien opéré par Jaglin entre, ce que je 

nommerais le "tryptique de l'inégalité de la ressource en eau", c'est à dire  le territoire, la 

situation économique et l'eau.  

 

A travers cette partie, nous avons pu exposer et mettre en avant les différentes notions et 

travaux effectués sur cette question de l'inégale distribution de la ressource en eau. Cela nous 

a permis d'avoir un échantillonnage exostif sur lequel nous allons pouvoir confronter notre 

analyse de terrain.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

                                                           
25 Dubresson, A. Jaglain.S . 2005, "Gouvernance, régulation et territorialisation des espaces 

urbanisés : Approches et méthode" IRD Editions, p. 337-352  
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II/ l'Observation terrain :  

 

Comme on a pu le constater précédemment, tout porte à croire, au vue des études effectuées 

au préalable par Sylvy Jaglin qu'il existe vraisemblablement un lien entre le territoire, le 

niveau de richesse et la ressource en eau, dans le tissu urbain. Dans cette partie, nous allons 

essayer de vérifier ou de réfuter cette théorie grâce à l'expérience de terrain. Pour ce faire, 

l'étude s'effectuera à Abidjan et plus précisément dans la commune de Cocody.  

 

A/ Cocody : un site d'étude approprié 
 

Avant de rentrer dans le vif du sujet, à savoir la distribution de l'eau au sein de la commune de 

Cocody, il est important de comprendre le fonctionnement et le rôle de cette commune dans 

l'agglomération d'Abidjan. (la plupart des données présentes ici ont été récoltées au centre des 

archives de la mairie de Cocody). 

Cette commune s'étend sur plus de 7.476 hectares soit environ 20.8% de l'agglomération, en 

1996 (chiffre en progression du à l'étalement de la commune ses dernières années) et 

comptant plus de 380.115 habitants selon les dernières estimations du recensement effectué de 

2010 à 2012 (ce dernier chiffre à probablement augmenté depuis). Le taux d'emploi est le plus 

faible de la ville car Cocody est essentiellement un quartier résidentiel, dont la majeur partie 

de ces ressortissants sont issus du secteur tertiaire, soit environ 82% contre seulement 10.5% 

issus du secteur secondaire et 3% du secteur primaire. De plus, d'après les données tirées de 

l'Atlas des MOS de 1989, 73.4 % des habitations seraient des maison individuelles, 12.3 % 

d'habitats collectifs, et seulement 6.1% d'habitats dit "précaires". C'est la commune la plus 

riche du district d'Abidjan mais également de tout le pays. On lui donne volontiers le surnom 

de "Cocody la coquette", ou encore "Cocody la luxueuse"26. Son maire actuel Monsieur 

Mathias Aka N'Gouan veut faire de Cocody, "un Beverly Hills sous les tropiques"27. Cette 

modernité et cette ambition affichée par les élus s'observent dans divers domaines et 

notamment dans le domaines de la distribution de l'eau potable.  

                                                           
26 Mieu, B ., "Côte d'Ivoire: Cocody la coquette", article issue du dossier Abidjan, le retour, 

parue sur le site du journal Jeune Afrique en janvier 2015. 

 
27 Mieu, B ., " Mathias Aka NôGouan, maire de Cocody : ç Notre mod¯le, côest Beverly 

Hillsé » ", article issue du dossier Abidjan, le retour, parue sur le site du journal Jeune 

Afrique en janvier 2015. 
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En effet, plus de 88% de la population est desservie en eau potable grâce à un réseau de plus 

de 600.000m de canalisation soit environ 16% du linéaire total d'Abidjan. La consommation 

journalière par habitant en eau est d'environ 100L soit une consommation de plus de 7 

millions de litres par jour à la fin de l'année 1996. Sachant que la population a quasiment 

doublé depuis et que l'extension de la ville ne cesse de s'accroitre on peut donc affirmer sans 

trop de risque que ce chiffre de 7 millions de litres par jour a du considérablement augmenter 

(nous pouvons déplorer ici l'ancienneté des données qui malheureusement mettent du temps 

pour être à jour).  

Cependant, malgré le fait qu'une grande majorité de personnes est accès à une distribution de 

qualité, il subsiste ici et là des zones moins bien desservies par le réseau. C'était le cas par 

exemple des quartiers comme Washington ou encore Gobelé, de grands espaces urbains, 

souvent sur peuplés avec une densité avoisinant les 400hab/ha et composés essentiellement 

d'une population au ressource économique faible voir quasi nul. L'eau y était toute fois 

distribuée via des points d'accès comme les bornes fontaines. Aujourd'hui, ces quartiers ont 

disparu suite à la politique mise en place par la mairie, à savoir "mettre lôaccent sur la 

propriété pour mieux assurer la tranquillité des citoyens, tout en déverrouillant certains 

quartiers. Cocody prépare sa renaissance."28  

Cocody se transforme peu à peu, elle apparait désormais comme un modèle de 

développement, où la qualité et les conditions de vie tendent à se rapprocher du modèle 

occidental. C'est véritablement le fleuron, la vitrine de la ville d'Abidjan. C'est elle qui 

concentre les meilleurs établissements scolaires et médicaux, les routes les mieux entretenues, 

les maisons les plus cossues, les personnalités les plus influentes (la plus part des résidences 

d'ambassadeurs s'y trouvent ainsi que la demeure du président de la république de Côte 

d'Ivoire).    

Néanmoins, même si la question de la distribution en eau semble réglée à Cocody, la réalité 

du terrain est tout autre et nous allons voir que la commune est loin d'avoir éradiqué les 

problèmes de distribution et d'accès à l'eau dans certains quartiers de la commune. Si Cocody 

semble homogène il n'en est rien, tout comme Abidjan possède de nombreuses disparités entre 

ses différentes communes, elle possède également ses propres inégalités et en particulier dans 

le domaine de l'eau.  

                                                           
28 Mieu, B ., " Mathias Aka NôGouan, maire de Cocody : ç Notre mod¯le, côest Beverly 

Hillsé » ", article issue du dossier Abidjan, le retour, parue sur le site du journal Jeune 

Afrique en janvier 2015 
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B/ Une commune à deux visages.  

 

"Cocody la luxueuse", il est vrai que ce surnom lui va comme un gant, mais lorsque on 

évoque le secteur l'approvisionnement en eau pour l'ensemble des concitoyens, le surnom 

"Cocody et ses îles désastreuses", serait plus approprié. L'étude menée sur le terrain a permis 

de rendre compte des réalités et des conditions de distribution et d'approvisionnement en eau 

des différents types de population et cela dans différents quartiers de la commune. Afin 

d'avoir une vision plus précise de la zone d'étude et des divers endroits où j'ai pu me rendre, je 

vous invite à prendre connaissance de la carte ci-dessous. 

 

 

 

 

Cette carte est très exhaustive, elle ne reflète pas l'ensemble de mon analyse, mais elle cible 

différents secteurs spécifiques dans lesquels je me suis rendu afin d'approfondir ma réflexion. 

Effectivement, l'observation quotidienne de mon environnement m'a permis d'affiner ma 

perception vis à vis du sujet et enrichir de ce fait mes études de terrain. 
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      1/ Chez "certains" l'eau ne manque pas : 

 

"Tous les matins en me levant, je prenais ma douche, de 2 à 5 minutes selon mes envies. 

Ensuite, je me dirigeais vers le lavabo afin de me laver les dents et là encore le précieux 

liquide, s'écoulait en flot continu, sans que je prenne véritablement conscience de la chance 

qui m'étais donnée de pouvoir, en actionnant le robinet, d'avoir accès directement à l'eau et 

qui plus est de l'eau potable. Cette même routine se répétait chaque soir et chaque jour sans 

discontinuer, sans rationnement, sans avoir seulement à l'idée que d'un moment à l'autre l'eau 

ne pouvait ne plus être disponible."  

Ce schéma quotidien de mes journées passées dans la maison où je résidais à Cocody était le 

même pour toutes les habitations issues de la même résidence que la mienne. Autour de chez 

moi, grillage électrique, barbelé, vigiles aux entrées, etc...... faisaient partie intégrante du 

décor urbain. Cette résidence sous surveillance, où j'ai élu domicile était un sanctuaire de 

richesse non pas naturel mais économique. Tout y était démesuré, la taille des murs, la 

grosseur des voitures, le gigantisme des maisons et probablement le compte en banque des 

résidents. J'ai eu l'occasion, au cours de mes balades, pénétrer et voir à l'intérieur de ces 

coffres fort urbains. J'ai pu constater ici et là diverses arrivées d'eau, comme dans la cuisine, 

les toilettes, la salle de bains, etc..... mais également de l'eau servant à des activités récréatives 

comme une piscine, ou encore à des fins décoratives comme pour l'arrosage de fleurs. Bref, 

toute ces demeures ont un accès et un approvisionnement en eau conséquent, leur permettant 

d'utiliser l'eau à des fins autres que purement vital.  

Af in de pouvoir être alimenté en eau, chaque maison possède son propre compteur d'eau, que 

l'on retrouve généralement devant la maison, non loin d'une conduite principale qui irrigue la 

zone concernée. Comme on peut le voir sur la carte ci-dessus, j'ai résidé durant toute la durée 

de mon stage dans la quartier de la Riviéra III. Ce quartier, pour l'avoir parcouru de long en 

large est composé d'une multitude de résidences semblables à la mienne. C'est l'une des zones 

"riches" de Cocody, tout comme le quartier Ambassade où l'on retrouve essentiellement les 

villas des différents ambassadeurs, mais également celle du président de la République 

Ivoirienne, ainsi que la plupart des plus grosses fortunes du pays. 

Vous trouverez ci-dessous différents clichés que j'ai pu réaliser au cours de mon séjour, qui 

illustrent et donnent du poids aux observations que j'ai faites.  
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Villas, résidence les Ibiscus (Juin 2016) 

 

Entrée de la résidence, gardée jour et nuit par un vigile (Juin2016) 
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Compteur d'eau de l'une des maisons de la résidence (Mai 2016) 

 

 

   2/ L'eau courante : Un luxe loin d'être répandu. 

 

Etant logé dans l'une des "zones dorées" de Cocody, je ne me suis pas rendu compte de suite 

de la fracture béante qui existait entre les différents quartiers de la commune, sur cette 

question de l'adduction en eau.  

Tous les matins, afin de me rendre sur mon lieu de stage situé hors de Cocody, je traversais 

ma résidence de long en large afin d'atteindre la voie rapide. Autour de moi je ne voyais que 

de sublimes villas, mais au milieu de cet amas de richesses, encastrée entre deux grosses 

bâtisses, une maison faite de taule et de matériaux de récupération apparue devant moi. Ma 

surprise fut totale. Comment dans un espace aussi réduit, pouvait se côtoyer à la fois une aussi 

grande richesse et de l'autre une pauvreté absolue ? 

Ci dessous vous pouvez observez le contraste saisissant entre ces deux photographies (je tiens 

à signaler que ces deux maisons sont réellement côte à côte en réalité). 

 



 
27 

 

       Deux maisons 

mitoyennes de la 

résidence des Ibiscus 

(Mai 2016) 
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Cette première confrontation au terrain met véritablement apparu comme un choc. Cependant, 

dans les semaines qui suivirent, j'allais être confronté à des situations bien plus dramatiques et 

notamment sur le plan humain. 

Afin, d'affiner ma réflexion et mon analyse, j'avais besoin d'en voir plus, de me frotter aux 

réalités que vivent les habitants afin de pouvoir me faire une idée plus précise sur le thème 

que je souhaitais soulever. C'est pourquoi, dès le mois de mai, j'ai obtenu, de la part de la 

direction de l'association avec laquelle j'étais lié, le droit de me rendre sur le terrain avec une 

équipe d'intervention affiliée à la SODECI ( la Société des Distributeurs d'Eau de Côte 

d'Ivoire). J'ai pu grâce à cela aller au plus prêt des habitants, observer le quotidien de ceux 

pour qui l'approvisionnement en eau reste un calvaire et comment ils arrivent à s'en procurer. 

 

¶ 15/06/2016 : commune de Cocody, quartier Bonoumin. 

La première intervention que j'ai pu suivre s'est déroulée non loin de chez moi, à seulement 5 

minutes en voiture. Une fois sur les lieux, plusieurs équipes d'intervention étaient déjà sur 

place. Nous étions un peu reculés de la route principale, et là au milieu d'un groupement de 

maison en dur, se dressait environ une quinzaine de maisons voir plus, faites de taule. Les 

différentes équipes s'activaient de part et d'autre interrogeant les habitants sur la façon dont ils 

avaient accès à l'eau courante (l'eau courante étant un robinet extérieur adossé à la maison). 

La plupart des habitants sur place (en grande majorité des femmes) ne répondaient pas aux 

questions ou alors se contentaient de dire qu'elles ne savaient pas et que c'était leur mari qui 

s'occupait de ces choses là. L'une d'elles a même affirmée "On a pas d'eau ici à part quand il 

pleut. A mon âge je peux pas mentir", lorsqu'on lui demanda d'où provenait l'eau. Après 

quelques minutes de recherche, une équipe découvrit tout un réseaux de petits tuyaux 

approvisionnant les différentes maisons. Ces derniers convergeaient tous au même endroit, 

d'un raccord fait sur une conduite d'eau du réseau urbain. Le groupe d'intervention n'a pas eu 

d'autres choix que de détruire ces installations illégales, tout en indiquant aux habitants la 

marche à suivre afin de pouvoir avoir de l'eau de manière légale et conventionnelle.  

Devant, cette scène je restais sans voix car je pouvais voir le visage de ces gens qui d'une 

seconde à l'autre n'étaient plus approvisionnés en eau. De plus, ce qui m'interpella également, 

c'est cette proximité entre différents niveaux de vie qui se faisaient face. L'un riche ayant un 

approvisionnement de l'eau continue et l'autre précaire devant vivre au jour le jour avec 

l'angoisse de voir l'eau coupée. On m'expliquera plus tard, que ce genre de situation est plus 

que banale à Cocody, et dans une plus large mesure à Abidjan. Ceci serait dû à plusieurs 

facteurs et notamment du fait de l'installation sauvage de population sur des propriétés 
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privées, ce qui a engendré la mise en place de réseaux clandestins d'eau détenus par des 

revendeurs.  

J'allais très vite, aux fils des jours, prendre conscience de l'ampleur de ce phénomène dans 

différents secteurs de la commune de Cocody.  

 

 

 

 

 

Photographies de réseaux d'eau illégaux après destruction dans un quartier précaire ( Juin 2016) 
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Photographies illustrant l'implantation sauvage des populations sur une propriété privée (Juin 2016)  

 

 

 

 

¶ 16/06/2016 - 17/06/2016 : commune de Cocody, quartier 2 Plateaux. 

Les deux jours qui suivirent, je me rendis avec l'équipe d'intervention sur d'autres sites. 

Pendant ces deux jours, je pu en savoir un peu plus sur le choix des différentes zones ciblées. 

D'après le chef d'équipe, le mode d'intervention se fait ou bien de manière aléatoire, ou bien 

grâce aux indications fournies par les agents releveurs au cours de leurs passages pour relever 

les compteurs d'eau. Il m'a également appris que ces "campements sauvages", pouvaient être 

raccordés au réseau sans qu'ils aient à fournir un titre foncier auprès de la SODECI. Une 

simple recommandation suffi à être en règle ( du moins en ce qui concerne la SODECI).  
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La première zone où nous sommes intervenue est semblable à celle que j'ai pu observer 

auparavant. La différence majeur, outre le fait que l'espace en question regroupait bien plus 

d'habitations, résidait dans le fait que cette zone avaient été rendue légale. On m'expliqua de 

quelle manière cet hameau de maisons fut régularisé. Après une première intervention opérée 

par la SODECI, le chef du "village" prit l'initiative d'acheter un compteur et ainsi revendre de 

l'eau en toute l'égalité auprès de ses concitoyens. Ces derniers n'avaient plus d'eau à proximité 

c'est dorénavant chose fait avec cette borne fontaine située à quelques mètres des habitations. 

 

 

 

    

 

Photographies d'hameau réapprovisionné en eau grâce à la mis en place d'une borne fontaine ( Juin 2016 ) 

 

 

 


